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Gouvernance signiie souvent simplement art, manière ou mode de 
gouvernement, notamment quand on parle de gouvernance d’une 
institution : c’est simplement le mode de gouvernement de cette 
institution. Le mot n’ajoute rien, mais veut montrer qu’on est à la 
page. Mais, le terme a en parallèle le sens, beaucoup plus construit, 
d’un mode particulier de gouvernement dont il est utile de voir le 
rapport au citoyen. Nous en donnons ici un aperçu issu de Joumard 
(2011, p. 115-153).

Historique de la gouvernance

Le terme de gouvernance a été utilisé dès le 13e siècle comme équivalent 
de gouvernement, art ou manière de gouverner, avant de tomber en désué-
tude. Le terme anglais a été remis à l’honneur dès la in des années 1930 

dans le contexte de l’entreprise, puis par les techniciens de la modernisation de 
la gestion publique, et à partir de 1989 par les grandes institutions d’aide au 
développement qui furent les agents décisifs de la vulgarisation du terme (World 
Bank, 1992). Il s’agit de l’application des plans d’ajustement structurel, en dimi-
nuant le rôle de l’État et en privilégiant les initiatives individuelles et les groupes 
d’intérêt privés. Les acteurs de la société civile auxquels on fait alors appel sont 
soit des organisations non gouvernementales, soit des entreprises privées intéres-
sées par les afaires humanitaires ou par la privatisation des services collectifs.

Puis, arrive le concept de gouvernance mondiale qui s’appuie sur des institutions 
puissantes et libres de souveraineté, comme le Fonds monétaire international, la 
Banque mondiale, plus tard l’Organisation mondiale du commerce, le Forum 
économique mondial ou le Forum social mondial, et secondairement des orga-
nisations non gouvernementales et les mouvements sociaux.

Le concept de gouvernance va alors migrer vers l’Union européenne (CE, 2001), 
dont les citoyens ont de moins en moins coniance dans les institutions et la 
politique ou s’en désintéressent. Pour répondre à ce désenchantement, la gouver-
nance européenne vise à accroître le soutien et la compréhension des politiques 
menées (Haarh, 2005, p. 25) : il s’agit donc surtout d’un outil de communication. 
Trois mots-clés forment le cœur de cette nouvelle représentation du pouvoir : le 
consensus, le partenariat et la participation (Gobin, 2005). Réunis autour de 
valeurs communes (le libre marché, la croissance et l’emploi, la compétitivité des 
entreprises, etc.), les acteurs de la gouvernance travaillent à produire une percep-
tion consensuelle du monde, où n’existent ni conlits d’intérêts ni divergences 
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Les arguments de la gouvernance

Il y a dans la littérature deux justiications principales 
à la gouvernance en tant que mode particulier de 
gouvernement : la complexité des sociétés actuelles 
et la nécessité de rendre le pouvoir à la société civile.

De très nombreux auteurs justiient la gouvernance 
par la complexité croissante des afaires publiques. 
Décentraliser l’élaboration des normes vers les parties 
prenantes (les acteurs auxquels elles sont destinées) 
permettrait de prendre des décisions mieux informées 
des contextes réels. L’argument de la complexité, 
c’est-à-dire de la trop grande complexité pour 
l’enten dement du commun, est cependant fort ancien : 
l’ignorance du peuple justiie son refoulement systé-
matique, à moins que ce ne soit son manque de temps 
et de goût pour les afaires publiques (Constant, 1819 ; 
Hermet, 2005), et ceci, pour des théoriciens ou des 
praticiens de diférents bords politiques. La complexité 
n’est cependant guère démontrée ni même illustrée. 
L’une des rares illustrations que nous ayons trouvées 
dans la littérature étudiée est faite par Warren (2008) 
qui cite des exemples où, selon lui, le choix politique 
ne peut être que thématique et fait par ceux qui sont 
directement concernés et touchés par le sujet : « les 
oppositions aux extensions d’aéroports, la couverture 
médicale, le problème de la pauvreté, les OGM, la 
politique forestière, les problèmes de voisinage, le prix 
de l’énergie… ». Or l’extension d’un aéroport renvoie 
à la préoccupante croissance de la mobilité non 
 durable et à la disparition des zones calmes ; la cou-
verture médicale comme le problème de la pauvreté 
participent à la solidarité entre citoyens (ou à sa des-
truction) ; les OGM posent la question de la biodi-
versité, du principe de précaution, de la sécurité 
alimentaire dans le monde et du pouvoir de quelques 
multinationales semencières ; la politique forestière 
pose à nouveau la question de la biodiversité, ainsi 
que celle de l’efet de serre ; le prix de l’énergie ren-
voie à la disparition des sources d’énergie fossile 
abondantes, à l’efet de serre et aux inégalités sociales. 
Nous sommes donc au cœur de questions hautement 
politiques, où les décisions doivent être prises par 
l’ensemble du corps social et pas seulement par ceux 
qui sont directement touchés.

Mais la gouvernance airme que le simple citoyen 
est incapable de comprendre la grande complexité de 
la réalité sociale et économique et doit se contenter 
de déléguer son pouvoir de décision à des experts. 
Or, sur nombre des sujets cités par Warren, l’ensemble 
des citoyens semble avoir un avis assez clair, comme 
en témoignent les sondages, malgré leurs faiblesses. 

Fourniau et Tafere (2007) prennent l’autre exemple 
des ateliers citoyens en matière de choix techniques 
qui montrent là aussi que, « contrairement aux préju-
gés des partisans du despotisme éclairé, les simples 
citoyens sont capables d’altruisme, de choix d’une 
grande complexité et à long terme, ne sont pas gou-
vernés par les passions (contrairement aux élites 
éclairées actuelles qui ne sont gouvernées que par la 
passion du proit) ». À un autre niveau, les débats 
menés à l’occasion des référendums en 2005-2009 
sur les traités européens en France, aux Pays-Bas et 
en Irlande ont montré que les citoyens étaient tout à 
fait capables de s’approprier les sujets les plus complexes.

Un paradoxe fort de la gouvernance est qu’elle se 
veut une réponse à la complexité et à la fragmentation, 
mais qu’en même temps, elle contribue elle-même à 
la complexité et à la fragmentation sociale (Saint-
Martin, 2005, p. 93). En efet, le découpage de la 
décision en de multiples lieux et secteurs rend obscure 
la ligne politique d’ensemble et rend incompréhen-
sible au citoyen de base la décision politique. En 
parallèle, une grande partie du champ politique est 
présentée comme un ailleurs anonyme et incontrô-
lable au même titre que les aléas météorologiques, 
dont il faut gérer les risques et saisir les opportunités : 
c’est le cas de la mondialisation, de la technologie et 
de l’économie.

Second argument, la gouvernance est présentée comme 
une réponse à la trop grande simplicité du système 
représentatif actuel : « Les sociétés occidentales sont 
devenues hautement diférenciées et trop compliquées 
pour qu’un Parlement ou une administration les 
contrôle, acquière des connaissances suisantes et des 
compétences pour en délibérer » (Andersen et Burns, 
1996). Face à cette faiblesse du système politique, à 
l’apathie et au désenchantement des citoyens vis-à-vis 
de lui, la gouvernance met l’accent sur la participation 
de la société civile aux prises de décision.

La société civile, c’est l’ensemble des citoyens qui, 
hors de la sphère politique et étatique, et dans la 
diversité de leurs appartenances professionnelles et 
sociales, constituent la société et expriment leur 
volonté de participation. Ils le font à travers des orga-
nisations très diverses ayant des objectifs à caractère 
économique, social, culturel, éducatif, sportif, huma-
nitaire, civique ou autre, mélangeant les associations 
privées avec des fonctions d’intérêt public et le mar-
ché (Cassen, 2002). La société civile réintroduit donc 
les groupes d’intérêt privé dont la tradition rous-
seauiste condamnait nettement les brigues au nom de 
l’intérêt général. Il n’y a là rien de nouveau : James 



23Évaluation environnementale stratégique et citoyenneté

CoNCEPTS, APPRoCHES ET oUTILS DE LA PARTICIPATIoN DES PUBLICS à L’EES

Gouvernance et citoyens

Madison défendit en 1787 aux États-Unis une 
conception de la démocratie fondée sur les groupes 
sociaux, que Tocqueville importa en France au 
19e siècle…

Engagement citoyen 
et démocratie

Les intérêts catégoriels sont défendus au travers de 
processus très divers : conférences de consensus, confé-
rences, jurys ou assemblées citoyennes, dialogues en 
ligne, planiications délibératives, budgets participatifs, 
apprentissage collaboratif, etc. (Warren, 2008). Une 
distinction essentielle est à faire selon la place de ces 
pratiques participatives dans le processus de décision 
et notamment vis-à-vis des institutions démocratiques : 
viennent-elles en complément des processus de déci-
sion basés sur la souveraineté populaire, viennent-elles 
en remplacement, ou ne sont-elles là que pour don-
ner l’impression d’une participation à la décision tout 
en n’inluençant nullement cette dernière ?

Selon Gobin (2002), dans la gouvernance europunienne 
par exemple, la représentation du peuple est rempla-
cée par un système de participation des notables 
(aujourd’hui rebaptisés experts) et des lobbies. C’est 
un système politique construit de manière à afaiblir 
les principes politiques constitutifs de la démocratie, 
qui ne peut exister sans la reconnaissance d’une plu-
ralité de projets sociopolitiques et d’intérêts sociaux 
qui s’afrontent. La multitude d’associations mises sur 
un pied d’égalité prend la place du peuple. Et on 
constate un net déséquilibre entre les acteurs possédant 
des ressources inancières, sociales, culturelles et d’ex-
pertise et ceux qui ne les possèdent pas (Saurugger, 
2003). Par ailleurs, la notion de responsabilité poli tique 
du pouvoir politique se délite, l’identiication des 
personnes qui prennent les décisions et des lieux où 
se décident les politiques est de moins en moins claire.

La gouvernance suggère que la substitution de l’État 
démocratique par une sphère de transactions contrac-
tuelles induit une plus grande liberté et une plus 
grande capacité d’initiative pour tous. Cependant, 
l’État réellement démocratique, en dérivant sa légiti-
mité de l’existence d’un espace public où les citoyens 
sont égaux en droit, constitue pour l’instant la seule 
garantie de l’égalité des citoyens. Tout autre plan et, 
concrètement, celui de la société civile, est un lieu 
d’inégalité ou de domination de certains individus 
par d’autres. Selon Magnette (2005), toutes les études 
montrent que, dans la pratique, les formes de participa-
tion restent très élitaires. Du budget participatif bré-

silien à la gouvernance europunienne, la participation 
touche moins d’un millième de la population. La 
gouvernance risque alors de réduire la démocratie aux 
groupes actifs, à un tout petit groupe de personnes 
qui se cooptent et sont à l’aise dans un jeu complexe. 
La complexité n’est en efet pas un problème pour des 
professionnels de la chose politique dont elle renforce 
en outre le pouvoir en excluant la masse des citoyens.

Une distinction doit cependant être faite selon le 
mode de désignation des citoyens. Dans le cas des 
conférences de citoyens ou équivalents, les participants 
sont choisis pour être statistiquement représentatifs 
de la population (Fourniau et Tafere, 2007 ; Testart, 
2009). Mais, dans la plupart des cas et fondamentale-
ment dans la gouvernance, participe qui veut, c’est-
à-dire qui peut, qui en a les moyens et essentiellement 
les moyens matériels, voire culturels : l’inégalité est 
alors manifeste entre les citoyens.

La gouvernance ne serait alors que la dernière expres-
sion de l’exclusion de la plupart des citoyens de la 
chose publique, ce qui est à l’évidence le contraire de 
la démocratie.

Il reste que dans de nombreux cas, la participation de 
citoyens ne se substitue pas à la souveraineté populaire, 
mais vient en complément, comme par exemple pour 
le budget participatif de Porto Alegre, Belo Horizonte 
et Brasilia, les conférences de citoyens ou débats 
publics organisés en France lors des grands projets 
d’infrastructure (Revel et coll., 2007).

Gouvernance et démocratie

Mode particulier d’élaboration de la décision, la gou-
vernance ne peut qu’être mise en parallèle avec le 
mode démocratique qui structure nos sociétés depuis 
deux siècles et qui s’appuie sur un corpus théorique 
solide. Au niveau des principes, trois diférences fon-
damentales :

• La démocratie est basée sur la souveraineté du 
 peuple. Au contraire, la gouvernance ne fait réfé-
rence qu’aux réseaux, aux groupes.

• La souveraineté des citoyens a pour but de protéger 
les droits individuels et les libertés publiques contre 
toutes les formes de domination. Elle est basée sur 
l’égal pouvoir de chacun. La gouvernance privilégie 
les groupes organisés (qui sont puissants à la mesure 
de leurs moyens) sur les individus, et donc, les indi-
vidus qui ont le plus de ressources sociales, culturelles 
et surtout matérielles sur ceux qui en ont le moins. 
Elle renforce ainsi le pouvoir des plus puissants.
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• La démocratie, du moins la démocratie d’essence 
volontariste, recherche l’intérêt général qui trans-
cende les intérêts particuliers (tout en les recon-
naissant). La gouvernance ne voit dans l’intérêt 
commun que la somme des intérêts particuliers, 
revenant à la tradition démocratique utilitariste.

Dans leur mise en œuvre, gouvernance et démocratie 
tendent à s’opposer essentiellement selon les six axes 
suivants :

• La gouvernance morcelle le champ politique en 
secteurs sans rechercher l’universel, la ligne globale. 
Elle donne pour naturels des choix sociaux fonda-
mentaux, considérant que le mode fondamental de 
coordination est la concurrence. Au contraire, la 
démocratie vise à établir des lois et des droits de 
type universel et les discute.

• Le rapport de la gouvernance au citoyen est de 
l’ordre de la communication, de l’éducation ou de 
la propagande. La démocratie donne de droit, le 
pouvoir aux citoyens et à eux seuls.

• La gouvernance est basée sur le consensus, l’accord 
entre les parties prenantes, qui partagent les mêmes 
objectifs. La démocratie reconnaît le conlit d’in-
térêt ou d’objectif comme moteur de l’histoire et 
recherche le compromis.

• Dans la gouvernance, la responsabilité de la décision 
est partagée entre toutes les parties prenantes :  toutes 
participent, solidairement, à la décision. En démo-
cratie, la décision est prise par des pouvoirs déinis 
(des personnes identiiées qui ont un rôle déini) 
qui répondent de leurs décisions.

• La gouvernance privilégie la négociation dans des 
cercles restreints, obscurs ou secrets, ainsi que la 
norme privée et le code de conduite. La démocra-
tie est basée sur l’espace public et la négociation 
publique, au vu et au su de tous. Elle privilégie la 
loi, qui est publique.

• La gouvernance est pluraliste, la pluralité des acteurs 
ou parties prenantes étant sa force. La démocratie 
exige une organisation simple et claire du pouvoir, 
transparente pour tous.

Conclusion

Le terme de gouvernance est utilisé parfois dans son 
acception la plus basique – la manière de gouverner 
ou les outils de gouvernement, sans que son sens 
beaucoup plus construit soit loin : l’imprécision du 
terme participe sans doute du concept construit. Car 
la gouvernance semble être l’art du lou, de l’impré-

cis, du non-déini. La gouvernance est donc aussi un 
mode de gouvernement particulier, par des groupes 
de personnes particulières, dirigeant ou possédant des 
entreprises, ou secondairement organisées en puis-
santes ONG, qui ont un pouvoir important d’orien-
tation de la société. Ce sont des pouvoirs qui sont à 
la fois oiciellement reconnus par le truchement de 
la société civile et obscurs, car il est impossible au 
citoyen de comprendre qui décide quoi dans le 
maquis des réseaux.

Présentée souvent comme un mécanisme de légiti-
mation qui conforte la démocratie, dans la mesure où 
elle augmenterait sa dimension participative, la gou-
vernance vise, sans le reconnaître, à ofrir une alter-
native à la démocratie. Faire référence à la gouvernance 
et non à la démocratie ou au gouvernement, c’est 
remplacer la démocratie par un concept lou qui 
dépolitise la chose publique et laisse de fait le pouvoir 
aux plus puissants. 
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